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Mairie de Coltainville, 5 rue Romain Fouré, 28300 Coltainville 
Tél : 02 37 31 60 66, mairie.coltainville@wandoo.fr 

 
agence Gilson & associés Sas, urbanisme et paysage 
2, rue des Côtes, 28000 Chartres / courriel : contact@gilsonpaysage.com 
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1 – Alimentation en eau potable 
 
Gestion : 
La production et la distribution d’eau potable sont organisées de la manière 
suivante : 
 
Mode de gestion (affermage, syndicat, commune, etc) : .EPCI. 
Nom et adresse de l’organisme gestionnaire :  
CHARTRES METROPOLE,  
Hôtel de Ville, Place des Halles, 28000 CHARTRES 
 
- Nom et coordonnées téléphoniques de l’interlocuteur de l’organisme 
gestionnaire :  
 
Direction de l'Eau 
Chef de service usagers et travaux neufs 
 Tél : 02 37 91 35 28 Port : 06 82 65 63 75 
Hôtel de Ville - Place des Halles 
28 000 CHARTRES 
 
Captage : 
SYNDICAT DE POMPAGE DE LA REGION DE SOULAIRES 
34 grande Rue 
28130 SOULAIRES 
Tél 02 37 22 31 84 
Permanence le lundi matin et jeudi matin 
 
Le forage se situe sur la commune de Soulaires sur la parcelle cadastre Z 659 au lieudit 
« La Petite Butte ». Ce puits est équipé de deux pompes 40m3/h, fonctionnant 
alternativement. Le réservoir situé sur la commune de Coltainville au lieu-dit « La Butte 
Haute » appartient au syndicat de pompage.  
 
La distribution de l’eau est assurée dans le bourg et le hameau de Senainville par des 
canalisations de diamètre 160, 150, 100, 90 et 75.  
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2 – Assainissement des eaux usées 
 
Généralités : 
- Existe-t-il un schéma directeur d’assainissement ? Oui 

 
. Coordonnées du bureau d’études l’ayant réalisé : IRIS CONSEIL 
. Date d’enquête publique : 11 avril 2007 et d’approbation : 7 septembre 2007 
 

Gestion de l’assainissement collectif : 
- Mode de gestion (affermage, syndicat, commune, etc) : EPCI 
- Nom et adresse de l’organisme gestionnaire :  
CHARTRES METROPOLE, 
 Hôtel de Ville, Place des Halles,  
28000 CHARTRES 
  
- Nom et coordonnées téléphoniques de l’interlocuteur de l’organisme 
gestionnaire : 
 
David Sauvêtre 
Direction de l’Eau 
Chartres Métropole 
02-37-91-35-94 
06-89-10-75-73 
Attention nouvelle adresse courriel : 
david.sauvetre@agglo-ville.chartres.fr 

 
Traitement des eaux usées : 
- Localisation de la ou des station(s) d’épuration, y compris celles liées par 

exemple à des activités économiques : nord-ouest du village, à la sortie sur la RD 
134.  

- Type de traitement (boue activée, lagunage, filtre à sable, etc) : voir Chartres 
Métropole 

 
L’assainissement non collectif : 
-  Existe-t-il un service public de l’assainissement non collectif (Spanc) : OUI 
- Coordonnées du Spanc : CHARTRES METROPOLE 
- Noms et coordonnées téléphoniques de l’interlocuteur du Spanc :  
 
Mathieu BICHAT 
Direction de l'Eau 
Chef de service usagers et travaux neufs 
 Tél : 02 37 91 35 28 Port : 06 82 65 63 75 
Hôtel de Ville - Place des Halles 
28 000 CHARTRES 
mathieu.bichat@agglo-ville.chartres.fr  
 
- Prescriptions particulières concernant l’assainissement non collectif (surface 

minimum de terrain, zones inondables, etc) : peu de perméabilité (argile).  
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3 – Gestion des déchets 
La collecte et le traitement des déchets sont organisés de la manière suivante : 
 
- Mode de gestion (affermage, syndicat, etc) : EPCI 
- Nom et adresse de l’organisme gestionnaire : CHARTRES METROPOLE 
- Nom et coordonnées téléphoniques de l’interlocuteur de l’organisme 
gestionnaire :  
 
Catherine ROYER 
Directeur du Service Déchets 
Tél : 02 37 91 37 75      Port : 06 11 56 30 01 (bureau 3 rue Charles Brune à Lucé) 
Hôtel de Ville - Place des Halles 
28 000 CHARTRES 
catherine.royer@agglo-ville.chartres.fr 

 
- Localisation de l’unité de traitement ou du centre d’enfouissement : voir Chartres 
Métropole 
- Localisation de la déchetterie : Harleville 
 


